
chez nous a*cc la perspective assurée. dVpres les préoé-
Mnte, de devenir trieurs ; c'est en quelque sorte un droit qui 
lenr appartient et nous ».niions leur sauv. garder ce droit. 
Mais i u r montrer qu. nous sasssara toujours guidés P ir le 
plus grand espiit de conciliation, nous voulons bien, quand 
la grève bera terminée, recruter de préférence, si nous en 
trouvons sJiffls.unineiit. les nouveaux tels quclleurs parmi les 
fljs et frères d .s trieurs. 

» N est -ce pas la M que demandent les trieurs ? Il ne fallait 
pas faire grève pour obtenir ccli. 

» Nous espérons bien M plus avoir à vous entretenir de 
cette regrettable affaire de grève ( t vous aniaratoaa. Mon-
•leur, nos sincères salutations. » Albert Mti.\wi et l'Ae. • 

O O R R E S P ONXï^^BiT CXEl 
Les -rticles publies dans celle parité dit journal n'enga

gent ni t't.pinton ni la responsabilité de la rédaction. 

Roubaix , 2 5 juin 1899. 
Mons ieur . l e Directeur 

du Journal de Roubaix, 
Veui l lez «vo ir l 'ob l igea i )» do donner l'hospitalité de 

votre journal aux l i g M i qui suivent : 
'< l . e c o n d i t i o n n e m e n t i « l « - n l » 

Depuis onntnM temps, il s'est écrit plusieurs corres-
•jOMdaMM au sujet d'un nouveau l'oii i l it imiieinent privé, 
correspondances .1110 j ai lues avec intérêt; et desquelles 
i l ressort qu'on a plus ou moins in,'lanj;é. la politique. 
d a n s o«tto affaire, qui aurait pu rester sur lo terrain c o m 
mercial . 

En effet, nous avons vu fleurir l'œillet blanc et l'oeil
let rouge; on a parlé des agents iecloruux casés en trop 
grand nombre dan» la condit ion publique de Toarooioj- , 
pour laquelle les frais île gestion sont be.-.ucoup plus éle
vés que ceux de la condit ion publique de Roubaix, dans 
laquel le i'j;alemeiil, sont placés pas mal d'agents électo
r a u x qui n'ont pas l'habitude de voter pour M. Kiigênn 
Motte ; et en dernier l ieu, on a parlé îles écoles laïques 
pour lesquelles (cela est vrai) on gaspille beaucoup trop 
d'argent à Tourcoing. 

On a sous-entendu les cantines scolaires, les distribu
t ions de prix dont les écoles laïques sont seules à pro
fiter, enlin toute la séquelle de la pol it ique a été remuée. 

Aussi , je pense qu'il sera toujours très difficile, pour 
n e pas dire impossible, d'établir un accord partait en Ire 
les administrat ions municipales dus doux v i l l e s q u i repré
sentent la masse des électeurs, et les Chambres de com
merce représentant les négociants et les industriels , qui 
son t la minorité intellectuelle: parce que, les premières 
s o n t colltH-.tivistes et radicales, et les autres ne parta/ent 
pas ce-s idées polit iques,ce dont on ne saurait les blâmer. 

Ceci dit , j'arrive à mon sujet : 
Je ne sais pas si la Chambre de commerce de Itouhaix 

reçoit une subvention quelconque de, l 'Administration 
municipale de cette vi l le . 

Mais je crois savoir que celle de Tourcoing a passé un 
compromis boiteux ou peu sérieux avec la v i l le , qui peut 
lui voter chaque nuée (si elle If veut) une somme do 
1 5 , 0 0 0 francs, pourvu qu'il ne se construise pas un autre 
condi t ionnement sur le territoire de Tourcoing. 

Or, de toute façon, il se fera un condit ioni ement à 
Tourcoing, entre les deux vi l les ; et c'est précisément, 
c e qui m'amène à me demander pourquoi la Société ano
n y m e do condi t ionnement ne chercherait pas à s'appuyer 
Sur les deux Chambre.s de commerce de Honbaix et cU 
Tourcoing , s engageant à leur servir à chacune d'elles, 
d'une façon durable, t u * al location anntiello par 
exemple . 

Cette al location n'aurait plus liesoin d'être votée cha
rrue année, et ne constituerait pas comme c'est le cas 
actuel lement , une gratification qu'il faut demander tous 
les ans à un conseil municipal plus ou moins radical ou 
col lect iv is te , qui peut la refuser à propos de rien, et 
sans aucune raison, et qui ne l'accordent qu'en mau
gréant et par commisérat ion. 

Cette s ituation est humil iante , et une Chambre de 
commerce comme celle de Tourcoing ne doit pas être hu
mil iée , el le doit être indépendante. 

Pour terminer, je neuve que le condi t ionnement idéal, 
serait 11 fi té anonyme de condi t ionnement M coo-
pératio - ' ''.•|t.- q'ui vient .i. -e former, s'appuyant 
sur les eh u u S m de commerça des d r x vi l les , leur recon-
BaisMnl une s i lo ation raisonnable pour tous, et dont on 
détenu i lierai l l ' importance. 

K11 deux mots , c'est la soc i ' te nouvel le in t imement 
lè'e avec les t IhanibrsS de commerce, sans entente avec les 
villes, car une en I n te franche et cordiale avec des muni
cipalités qui ne pirl « . -n i pas les mêmes opinons est im
possible à réaliser, elle n'est pas à désirer, car e l le ne 
pourrait être durable. 

Les Conseils municipaux ne s'engageront pas pour une 
d u r e assez longue, ils changent d'éléments et tel conseil 
municipal nouveau pourra détruire ce qu'avait fait son 
prédécesseur. 

Si les vi l les consentaient une réduction de tarif en ce 
moment pour évi ter un concurrence qu'on leur promet, 
el les pourraient r i m e r leurs tarifs quand lo danger sera 
passé et la s i tuation ne sera pas changée et les négociants 
et industriels cont inueront à payer c o m m e ils l 'ont fait 
jusqu'ici . 

Agrées V >i ~ .-. r le Directeur l'assurance de ma consi 
dération dis n gué*». f i de ses lecteurs assidus. 

Victor Dumoitler, %S ans, Journalier, A Annappes. et Eugénie 
Thlcflry, M ans, A Chéreng. — Louis Sonelle, 27 ans, méca
nicien conducteur, à Croix, et Virginie Vandelle, Î9 ans, A 
Lille. 

limiiuTBIE et COMMERCE 
SITUATION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 

D E R O U B A I X - T O U R C O I N O 

Rouhalx-Tourcoîng, Î4 Juin. 

L a c r i s e p o l i t i q u e q u i s e f a i t s e n t i r d e p u i s q u e l 
q u e t e m p s a e u s a r é p e r c u s s i o n s u r l e s a l T a . , e s 
i n d u s t r i e l l e s e t c o m m e r c i a l e s e n l e s p a r a i s s a n t 
d ' u n e f a ç o n p l u s o u m o i n s s e n s i b l e . 

D ' a u t r e p a r t , l a h a u s s e d e s m a t i è r e s p r e m i è r e s a 
c a u s é u n p e u d ' e n t r a v e a l a r e m i s e d e s o r d r e s e n 
t i s s u s 

D ' u n e f a ç o n g é n é r a l e , o n p e u t d i r e q u e l a s i t u a 
t i o n e s t t r è s c a l m e , a u s s i b i e n e n f a b r i q u e q u e 
d a n s l e c o m m e r c e des l a i n e s . 

fcTA 1-I • .1 — Il el.irations de nais 
sanees du li • - K iyiimi.de Losfeld, rue de la 
Gare, < 1 >• us» èe Croix, i. —Paul De 
vos. rie ; • . i n t , -...gc. eue de Ma Cam
pagne. I IUX, rue de Ulanchemaille.— 
Jean l>" lit. — Kmilc Debusscnere, rue 
au Tin h.int, 3. — Fcrnanue Maeyliieux, 
rie' au l !•! vin*;, rue IJainuiarlin, 17. — 
.Mon ici-; '1 ,'ie-, 5'J. — Maria Géroms, rue 
Rocrot, cou - i' rai Tractiez, boulevard de Metz, 
«7. • ili m ' id irue, rue des Sept Ponts, 47. — Floris 
DeUnnoy. rue UrnutH, I I . —Gabriel Si ve.sse. rue de cotiem, 
} . — Jeanne Bcertén-, ni" itu (irand Chemin. 1Î6. 

M triages. - H t i u H.uduiii. 50 ans, journalier, rue du 
Fonn'iioy, t r i t Victoria* V-r-m, 30 ans, servante, rue du 
Konienoy. tOS — Hliiolyte Deryck, (6 ans, emballeur, rue 
de N.iples eî M m e Vantlooivii, 44 ans, cabaretiére, même 
nie. — A!p!i>nse De lilock. î7 ans. coauffeur, rue Dampierre 
et Mule ùs i i - rmuir , * j ans. (lieuse de lin, rue Uampierre. 
— Charles UetasaRe. 68 ans. pré-posé des douanes, route 
d'Helleinines. Fivcs Lille et Amélie Tourlols, 7* ans, mena 
gère, a Lters. — Fortune Fralrc/., 4t ans, teinturier, rue 
Solférino. 13 et Euphéinle lieraclie. M ans, soigneuse, rue 
des Longues Haies, 53. 

Déclarations de dv'es . — C'iina Duparci], 41 ans. rue de 
la Gare. — Itarbef Cleirens, 8 mois, rue Wagraiu, cour 
Gooatl. 10. — Klorliie l lAWI , I mois, rue du Pile, 144. — 
Christine t ' o u v n w , "I ans. rue de Rarbicux. — Fernande 
Delescle.se. 5 mois, rue de C unie, cour Vroman, SI. —Pierre 
Massez, I mois, rue du Bal lon.— Félix Daverton, S mois, 
rue de hi.mchcmai le. — Ferdinand Vandcgejueht. 35 aiis. 
rue de Blancliemaille. — Kidelinc Dcjaeger. 20 ans, rue de 
Maubruge. fort I.orldan. 50. — Martin Brcysens, 50 ans, rue 
Cognât, 5 4 -

TOLKiXtlNC. — Déclarations de naissances des S5 et 26 
J11 n. — Hayinonde l 'aniien, m e des C-oulons. — Albert 
Dlialluin, rue d'Ilaubourdin. —J.-R. .Migneau, rue de l'Hippo
drome. — Marguerite Duvillier, rue de la Gare. — Robert 
Millevllle, nie d'Dstende. — Julienne Stubbe, rue Jourdan. — 
Marie Mord, rue lienaln. — Albert Masse, rue de Lille. — 
Pauline Farvacquc. rue du Moulin Fagot. 

liéelaratlons de décès — Jean Debouck. 29 ans, fileur, rue 
l>olente, 3S. — Louis Vroman, 8 mois, rue des Piats. — Mar 
i?ne.lte Clarys. I l mois, rue Acliille Testelin, 65. —Julejj 
Hcrekaert, S mois, rue Colbert — Rosalie Leclercq, 63 ans, 
sans profession, rue Nationale, 122.— Phllomcno (2ool, 20 ans, 
soigneuse, rue Nationale, ta. — Pierre Van Nevel, 20 ans, 
journalier, rue Nationale, 132.— Marie Delvordre, 4 mois, rue 
du Dois, 74.— Alphonse Vandersaudln, 25 ans.boulanger.rue 
Nationale, IS». 

CROIX. - - Déclarations de naissances du 25 juin. — Néant. 
— Publications de mariages. — Edmond Jaequemain, 25 
ans. rattacbeur, et Maria Deboevre, 22 ans, tisserande. — 

REVUE DES MARCHES 
MARCHES DE CONSOMMATION 

R O Y A U M E - U N I 
Bradford, 22 juin. 

Marché p a r continuation bien soutenu pour lai
nes mérinos et ânes laines croisées. Les sortes 
inférieures croisées et les laines anglaises sont très 
calmes et d'une vente languissante. Laine Mohair 
et Aloaoa soutenues En filés de laine on ne signale 
pas beaucoup de commandes pour l'exportation, 
par contre la consommation est passablement ac
tive. Tissus de laines soutenus et la plupart des 
fabricants sont bien engagés. 

MARCHÉS A TERME 
Anvers, 24 juin 1899. 

RÊSTJMK DR LA. SEMAINE 

Les quantités laines expertisées cette semaine 
«e sont élevées à 35,731 k:!. peigné et 23 balles 
suint. 

Jusqu'à ce jour 58 filières peignées ont été pré
sentées sur juin et 36 ont été arrêtées. 

Le stock, laines en suint en filières s'élève ce 
jour à 317 balles La Plata. 

C O T O N S 
L o n d r e s , 2 3 j u i n . 

C o t o n s d e s I n d e s - O r i e n t a l e s : M a r c h é l o u r d ; 
g o o d W e s t e r n v e n d e u r s k 2 5 [ S d ; g o o d N o r 
t h e r n 2 2 1 [ 3 2 d . , c o i t e t f r e t , f a i r r e d C o c o n a d a 
2 l l ; 1 8 d . , g i n n e d 2 2 1 | 3 2 d . cif . j u i n - j u i l l e t ; fine 
B e n g a l e 2 1 9 i 3 2 d , f u l l v g o o d 2 9 [ 1 6 d . , c o û t e t 
f r e t j u i n - j u i l l e t . 

M a n c h e s t e r , 2 0 j u i n 
F i l é s e t t i s s u s d e c o t o n : 1 2 r . W a t e r T a y l o r 5 , 

2 0 r. W a t e r L e i g h 5 1 (4 , 3 0 r . W a t e r q u a l i t é c o u -
Tantt i f> 7 | S . 3i> r. W a t e r m e i l l e u r e q u a l i t é 6 5 | 8 , 
3 2 r M O N q u a l i t é c o i r a n t e 6 1[R; 4 0 r. M u l e 
May- , I l t> 3 ( 4 , 4 1 r. M e d i o W i l t i n s o n 7 1 | 4 , 'Si r . 
W a r , c o p s L e e s 6 1(8 , 3 6 r . W a r p c o p s K o w t a n d 
6 7 ( K 3t> r. W a r p c o p s W e l l i n g t o n 7 . 4 0 r. D o u b l e 
W c s >n 7 , 6 0 r. D o u b l e q t é c o u r a u t e 1 0 1 |8 . 3 2 r. 
1 1 6 y a r d s 1 6 X 16 g r e y P r i n t e r s d e 3 2 r . c h a î n e 
e t 4 6 t r a m e 1 5 2 . M a r c h é f ^ r m e . 

Livorpool, 27 j u i n , 12 h . 15. 
V e n t e 10 ,000 bal les . Marché calme. Inchangé. 
Co: ttion : Jum-Jui l . , 3.1G . / . ; A o û t - S e p t . , 3 . 1 5 . / . ; 

OctoLre-Novembre, 3 . 1 4 . / . ; Décembre-Janv. , 3 . 1 4 . / . 

Havre, 26 j u i n . 
A terme, marché faible, ventes 2 , 3 5 0 balles. 

Précédente 
Juin fr. 
Juillet » 
Août » 
Septembre » 
O c t o l - e » 
N o v e libre » 
Décembre 1» 
Janvier » 
Févrior » 
Mars » 
A v r i l . . . . . . » 
Mai » 

Disponible , ventes 125 balles New-Orléans , do 4 1 , 5 0 
à 4 3 , JO et 3 0 0 b . Texas , de 4 3 , 5 0 à 4 4 . 

38 1 / 2 
3 8 1 /4 
3 8 1 /4 
3 8 1 /8 
3 8 1 /8 
37 7 / 8 
37 5 / 8 
37 3 / 8 
37 L 2 
37 3 / 8 
37 5 / 8 
37 3 / 4 

du jour 
37 7 / 8 
37 3 / 4 
37 3 / 4 
37 0/8 
37 5/8 
37 1/4 
37 1/8 
37 . / . 
37 . / . 
37 1/8 
37 1/8 
37 1/4 

LIN, JUTE & CHANVRE 
Gand, 23 juin. 

Li'is et étoupes : La demande en lins de Russie 
est meilleure et les prix tendent à se raffermir. 

A;.iporis quasi-nuls en lins indigènes; vente facile 
à des prix fermes. 

Gand, 23 juin. 
Les transactions en fils de lins n'ont pas été bien 

importantes, mais les prix restent fermes. 
Vente courante en fils d'étoupes à des prix sans 

changement. 
Les prix des filés de coton sont bas, eu égard à 

ceux de la matière première et malgré cela la vente 
est difficile. 

La situation en toiles est très satisfaisante. 

Londres, 23 juin. 
Chanvres : Très fermes mais affaires restreintes, 

fair currcnt Manille expédition lointaine coté a 
liv. st. 34 ,10 cif. 

Jutes : Calmes; bonnes premières marques nati
ves, aucune récolte; vendeurs à liv. H , l u et août-
septembre de l iv. st. 11.17 6 à 12 cif. 

Saint-Pétersbourg 21 juin. 
La demande de l'étranger s'est ranimée, notam

ment pour les lins Jaropol, Sytschewlta et les étou
pes. Il s'est traité plusieurs grandes affaires à des 
prix dénotant une hausse de 1(2 rble «ur ceux de 
la semaine précédente. Pour une forte partie lins 
Jaropol on aurait payé, dit-on, ces jours derniers, 
28 roubles. En étoupes les prix suivent également 
une marche ascendante. 

BULLETIN FINANCIER 
d u l u n d i « A j u i n 

Paris, 26 Juin. — L'incertitude de la «ourse qui se mani
feste aujourd'hui par des mouvements rares et courts, se 
p-odulsant en sens Inverse, est bien justifiée. La siiuaùoa 
pnlltlqne ne permet de prendre aucun parti : acheter ou ven
dre |Kut être également dangereux. 

Les places étrangères ne. nous donie ni pas d''ndtcatlons, 
c'est la nôtre qui leur en fournit ; 1rs c o r s de clôture da 
Paris décideront prolilatilement de la tenue plus ou moins 
ferme de ceux de Londres, de Vienne et de Bec: n. Puuc le 
moment, sur tous les marchés européens, les cotés s o i t , 
comme loi. hésitantes. 

Ainsi que nous l'avons dit, les négociations font a t e m i i 
entièrement dcfaut.C'cst surtout sur la rente franc ose.|n': in s 
sont devenues rares ; elles sont plus fermes. 

Les fonds étrangers s'écartent p e u d e l e a n derniers con-s 
de samedi ; il en est de même des établissements de crédit 
et des actions de chemins. 

Les valeurs industrielles ont conservé un peu da mouve
ment et seules entretiennent encore un petit courant d'af 
faires. 

Trois pour cent, 101 15, 11, 08. 17. 15. Extérieure, c,3 45 
et 63 45. Italien, a6 6r. et 75. Série i>. ottomane, 43 45. Sue*. 
3,627. Vit :ile Montagne, 765. 

BODRSE DE BRUXELLES DU 2G JU!N 1839 
On nous écrit de Bruxelles : 
Terme. — Le marché est très calme : on attend visible

ment de connaître l'accueil qui sera fait, en Praoes, au j.ro 
gramme politique du nouveau cabinet. 

L'Extérieure à 63 Ici environ. Nora d'Espigne à t s t . Sara-
gosse S i5 . Rio-Tinto 1115. LoLs Turc It7. Metropolltllxi t* t . 
Lots du Congo 87 t\i. Le Brésilien est ferme n r,3 3 | j . 

Comptant. — La rente bc!*e faiblit encore à »7.t>. Lots 
d'Anvers 104.50. Lots de Bruxelles 106 . ; ' . O ' -.•.Ions ; l i ' . 
belge-Roumaine à 487,50 aux banques. L* i>. ode d'Où're
ster reçu e a 481.50. La Dividende nationale financière li.iusse 
à SOS et la Capital à liO. Fermeté de l'Ordinaire. Chemins 
du Congo a 1740 et la l'art de fondateur à 5700. 

On ne fait presque rien en titres sidérurgiques. Ch ir-
bonnages plus actifs. Les 7.ines sont lourds. Asturieim" r,),io 
Vieille-Montagne 757.50. De l'ordinaire cas de Itio à s to et 
baisse dividendes Cibils .1 535. Kcrnioté continue. Capital 
Belge Roumaine à 157,50. Austcnek I17S. 

VANnr.nKnuïovE, 
Directeur de la « lleli/içie FituastUr*. r 

Cnaussée de Luutain, Br.ixelles. 

Comptoir des Valeurs iBlastriBlas 
BELGES & RUSSES 

F r . X = > s : C O O M A . N 
LILLE, 24 bis , rue Esnuermoise ; 
R O U B A I X , 14, rue Saiot-Georzes ; 
ARMENTIKKES, 5 9 , rue de D a n k e r q u e ; 
TOURCOING. 8 , boulevard Gamèetta ; 
VALENCIENN'ES, 3 3 , rue Saint-Géry. 
A c h a t e t v e n t e de toutes les valeurs irançais->s. 

belges et étrangères. 
Renseignemente gratuits 

P a i e m e n t sans aucuns frais do coupons français, 
belges et étrangers. 

ORDRES DE BOU i ? E 
Les opérations se traitent, ti'res contre argent, argent 

contre titres. 
Courtage un franc p3r mil le , tans aucuns frais sup

plémentaires pour toutes les opérations effectu'es a i x 
bourses belges. 

La Maison ne se charge d'aucune opération à terni -, 
52i:)i 

L'un des Gérants : ALVRKU MESS?ARC 
Imp. Alfred Reboux, Urande-ltu 

• presse rot» ti ve fie 

Aifliffi ItrMS 
Ktude de M- Léon POISSONNIER, 

notaire a Roubaix. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ 
Suivant acte reçu par M Lésa 

POISSONNIER, nouirc à Roubaix. 
•eaaalgné. assiste de témoins, le 
quinze juin mil huit cent quatre 
vingt dix neuf, portant la mention 
« Enregistré à Roubaix. k seize 
Juin mil huit cent quatre-vingt-dix-
neuf. f"'io 76. cases 14 a 18. Rec.u 
«Jeux cent quatre vingt deux francs 
quatre vingt-quinze centime! de 
cimes compris. 

(Signé) : GMMI'BRT. » 
Mme Angele ».na(se t.ATF.ALX. 

emballeur expéditeur, demeurant 
à Roubaix, veuve de M. Charles-
Henri liKI.EHOtS ; 

Kl Monsi. ur llcnrl Louis Augus
te WAI.BAIIM, commissionnalre-
cxprdiii'ur, demeurant à Retins. 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet: 
la continuation de , opérations de 
camionnage, emballage et trans
f er t s en général de l'ancienne mai 
son DEI ANNOV UEItiliE et Ch. 
DEI.EBOIS. 

La raison et la signature socia
les seront 

Vvl' Ch. Tclebaisct H.Walbaiim 
l.e siège de la soijéte est fixé à 

Itoiibiit, rue de la fiare, n 95. 
La société, est esatraclét i>our 

nne durée de cinq anmi'S du pre
mier juillet mil huit cent quatre-
v lnj t dix neuf pour finir le trente 
Jjuln mil n"Uf cent quatre. 

Chacun des associés aura la si 
gnaturc sociale, mais il ne pourra 
eu taire usage que noar le» be
soins et alTairts de ia Société. En 
conséquence, tous billets, lettres 
de change et généralement tous 
engagements exprimeront la eau ' 
pour la quelle ils auront été sous
crits 

Aucun emprunt, ni constitution 
df crédit a découvert chez les ban 
qulers ne pourront avoir lieu sans 
le consentement exprès et par 
écrit a n Aeai associés. 

Oe mèoie tout achat de matériel 
ou d'immeuble ne pourra avoir 
Heu sans le ronscnU'incnt exprès 
et par éetM des deux associés. 

Chacun des associes itourra faire 
Individuellement tous actes de 
Sun le administration. 

M— liELEîiOlS appjrle en so-
ctoié pour une somme desolxante 
dix nulle francs le fonds de com
merce de camionnage, emballage 
«.•t transporta en général de l'an 
d e m i e maison : « I l e J a m i o y 
I f c i M i u c e t C h . u V I e b o l a » 
ainsi 'i'» tout le matériel servant 
a son exploitation. 

M. W..LUAUM apporte à la so
c ié té une somme de vln^t mille 
francs en espèces. 

En cas de décès de l'un des 
associas, la société continuerait 
Jusqu'à son expiration avec les 
•értUcr» ou ayants droit de l'as 
fcocic di's-tdé qui ne wraient plus 
que simples commanditaires, et 
leur commandite serait égale au 
montant des droits du :éfunt dans 
la socii t/1 au jour de son décès. 

Pour extrait dudit acte dont 
deux expéditions ont été dé
posées aux greffes du Tribunal 
de Commerce et de la Justice 
de Paix des cantons Est et 
Ouest de Roubaix le vingt-
quatre Juin mil huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf. 

» « 7 5 d (Signé): L.POLSStiNNIER. 

Il appert : 
Qae M. I.EKEBVitK CHII.I.AIN 
Et M. Albert PESEZ. 

tous deux tanneurs demeurant à 
Willems. 

Ont dissous rie commun accord 
à dater du SÏJuin 18»9. la société 
de commerce en iiom collectif qui 
existait entr'eux sous la raison 

LETEBVEE-GHILLÂllï iFE-EZ 
dont le siège était â WMIems. rui 
des El -oies. 

Et qui avait pour objet l'explol 
tation d'une tannerie corrolerle, et 
tout ce qui se rattache à cette in 
dustrle. 

Ou*' la liquidation en sera faite 
par les associes conjointement en 
tr'eux. 

Pour extrait, 
LEFERvIlE -(ili.I.LALN 

5â«60d A. PESEZ. 

Etuie de M* i. KirrTKLIT, 
avocat agréé à Roubaix 

BÏSSGLÎITIOM DE SOCIÉTÉ 
D'un acte sous-selngs privés en 

date a lioubatx du î î juin 1899, y 
enregistre (A N, le 13 juin 1899. 
f- 96, case xGS». par M. le rece
veur Halle/ qui a perça 13 fr. 13 
a m i l m e s pour droits et décimes. 

Uil it acte déposé : 
Aux . reffes du Trllvunal de Com

merce 1I1 Roubaix < t de la MMjer 
de Paix du canton de Lannov- le 
H j u l o IS9». 

Etude île M» VALENDL'CQ, notaire 
à Lanuor. 

I. — Suivant acte sous signa
tures privées, en date A Roaball 
du dix juin i:'il huit cent quatre-
vtngt dix neuf, portant la meriiion 
suivante : 

« Enregistré a Lannoy le 
» dix sept juin 1899, folio 36. 
» case I . 
» Reçu onze francs vingt cinq 
» centimes décimes compris 

» isigné) : Lamas sa . » 
Et dont l'un des originaux est 

annexé à la minute d'un acte reça 
par M> VALENOUCQ. notaire a 
Lannoy ledit jour dix juin, enre
gistré. 

MM. Henri OXEMIIHE ; (iaston 
GOt:ilE : Adolphe DCLTOUI : Jules 
IiKvVACIITER: Jacobus KIÈ.E; 
Bernard MILLE ; Auguste (,AI I) 
EIIOY ; Our les BOBEIIT ; tous 
peintres di meurant à Roubaix H 
Joseph Constant CROEN, peintre 
demeurant à Wasquehal ; 

Ont établi les statuts d'une so 
cléte anonyme a capital variable, 

lie ses statuts il est extrait lit
téralement ce qui suit ; 

Article 1". — Entre les sous 
signés et ceux qui seront ullé 
ricorement admis il est forme une 
société anonyme par parts d'inté
rêts, à personnel et capital va 
riablcs, ayant |>our but : I* L'en
treprise générale des travaux de 
peinture, décors, vitrerie et tou! 
ce qui se ratUicbe a l'industrie du 
bâtiment : f La formation ri'ap 
prentis ; 3 La constitution de re 
traites pour les sociétaires; 4 
l'organisation d'une caisse de se 
cours et d'assurances contre les 
accidents pour tous les sociétaires 
et le personnel occupé par la 
société. 

Article î ~ . — La société prend 
pour Utre : 

LE TRAVAIL 
itSsociii.ion ùavr^rs peioires 

ET SIMILAIRES 
pital et per-société anonyme 

sonnel variables. 
Article 3v — La durée de la 

société est illimitée. 
Article 4' — IA- s lèse est établi 

à Roubaix. rue de l'Alouette, • ' 46. 
Il pourra être changé par décision 
de l'assemblée générale. 

Article 5». — Le capital est 
quant i présent fixé A la somme 
de quatre mille cinq cents francs 
divisé en quarante cinq actions de 
cent francs chacune. 

11 sera susceptible d'augmenta 
tlon par la création de nouvelles 
actions et de diminution par la 
reprise totale ou partielle des ap 
ports sfJBStsés conformément a 
l'article 48 de la loi du Î4 juillet 
«8r,7etaux conditions Hxées par 
les articles cl-ap.cs. 

La délibération de la première 
assemblée géa 'raie approuvant les 
prescrits statuts vaudra autorisa
tion iiour le Conseil d'aJininistra-
ii >n d'émettre de nouvelles parts 
jUviu'a concurrence de deux cent 
mille francs. 1.0s augmentations 
uiierleurcs seront il v .d -os . s'il y 
a lieu, en assemblée gênerai;' eon 
fonnément a l'article 49 de la loi 
du 14 juillet 1867. 

Les diminutions ne jKiurronl ré
duire le capital social de plus de 
ueul dixièmes. 

Anicle 6*. — Aucun sociétaire 
ne pourra posséder plus *c vingt 
part dlntéiiHs. 

Lors du premier versement 11 
sera remis aux souscripteurs un 
livret à leur nom portant un nu
méro d'ordre et sur lequel seront 
Inscrits ce premier versement et 
les paiements postérieurs. 

T "ite [iart est Indivisible ; la 
société ne reconnaît qu'un pro
priétaire |x»ur chaque part ; 

La possession d'une part em 
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Article 7". — En dehors de celles 
souscrites lors de la formation de 
la société, "acquisition de parts 
c!'!ntérèts par les adhérents aura 
lieu conformément à l'article dix. 

Article 8'. — La responsabilité 
du sociétaire est limitée au mon
tant (ie sa souscription de parts 
d'Intérêts. 

Article p». — Pour être admis 
comme sociétaire, le postulant 
devra remplir les conditions sui
vantes : I' Etre peintre en bâti 
ments ou exercer une profession 
se rattachant à cette industrie ; — 
1 B R âgé de vingt et un ans au 
moins : — 3 ' Souscrire une part 
d'intérêts, en verser Immédiate
ment le dixième, s'engager à en 
payer le solde par le versement 
obligatoire et continu de cinq cen 
Urnes par heure de travail affectif 
ou de dix francs par mois, si le 
sociétaire travaillait en dehors de 
la société. 

I. assemblée générale pourra tou
tefois décidé .1 la majorité absolue 
qu'un ou plusieurs sociétaires ne 
pourront être admis â moins de 
poss der un nombre de parts d'iu 
tc.cts déterminé. 

4* Verser au profit de la caisse 
de secours un droit d'admission 
fixe à 15 francs. l.cs fondateurs 
sont exempts du paiement de ce 
droit ; 

5- l'aire un versement de un 
franc par mois pour la constitution 
de son capital de retraite. 

L'admission est prononcée pro
visoirement par le Conseil d'ad-
tnislration ; elle n'est définitive 
que lorsqu'elle a été ratifiée par 
l'assemblée générale. 

Article 10". — Tout porteur de 
parla a le droit de se retirer de la 
société, en prévenant le conseil 
d'administration au moins un mois 
d'avance. 

Article ! ! • — L'assemblée gêné 
raie a le droit de décider au scru
tin wrre i a la majorité des trois 
quarts des votants, les Intéressés 
présents ou appelés par lettre re
commandée adressée huit jours au 
moins avant la réunion, l'exclu-
slon d'un ou de plusieui-s socié
taires pour les motifs suivants : 

I l e d'faut de versements exi
gés p ur les statuts. 

*• U' refus de travailler pour la 
société : 3- Le fait d'entreprendre, 
d'exécuter ou de faire exécuter des 
travaux par des tiers a inoins d'y 
être dûment autorisé par leconsefl 
d'administration ; f La couduin-
n itioo pour laits infamants ; 5' 
L'irnprobité bien constatée de tous 
autres faits que rassemblée géné
rale aura ju.j s piéjude'iabies à la 
bonne marche de la société ; son 
pouvoir it'appréciatiou a cet égard 
devant s exercer sans lui et sans 
appel. 

Article l ï . — La radiation de 
tout sociétaire pourra être pro
noncée temporairement par le 
Conseil d'administration dans les 
cinq premiers cas prévus par l'ar
ticle onze ci-dessus et comme 11 
est dit à cet article. 

Aftl (3« — Le départ des so-
cl-1 . -esse d'avoir lieu k)raque 
le •• 1 c . se 'couve réduit au chif
fre n Inlnium Blé par les statuts. 

trUck 14- — l.e sociétaire ex
clu, ri missionnaire ou décédé en 
un mot qui quitte la société pour 
une cause qiie!i-on..i)e, a riroit 
seulement au -emboursement de 
ses paris d intérêts â raison de 
cent francs l'un» et a la part des 
b-oéilces Hxée par l'inventaire pos
térieur a son rieoart. Il est entendu 
qu'il n'a aucun droit sur l'actif de 
la société ni sur les caisses de 
réserve légale, réserve extraordi
naire, secours, prévoyances et re
traites. Le remboursememt se fera 
à cent francs par parts d'Intérêts 
si aucune oicune perte n'en a fait 
diminuer la valeur. U ins ce cas il 
n'aurait droit au reinbourseinrol 

de ses parts d'intérêts que déduc 
lion faite de sa part proportionelle 
dans les pertes de la société 

Article 15-. — La société est 
administrée par un Conseil com
posé de trois membres au moins et 
de neuf au plus, élus en assem
blée générale au scrutin secret et 
â la majorité des voix. 

Article 10". — La durée des fonc
tions des administrateurs est de 
trots ans. Ils sont renouvelables 
l>ar tiers tous les ans. 

I/" Conseil nomme parmi ses 
membres un président, un secré
taire et un trésori r, la durée de 
leurs fonctions est d'un an. 

\jt Président dirige les travaux 
du Conseil, veille a l'exécution de 
ses décisions et à l'observation du 
règlement d'intérieur, signe la 
correspondance de l'envoi des 
circulaires et convocations, il tient 
le registre matricule des associés; 
il est en outre chargé de la con
servation des livres et des docu 
ments appartenant a la société. En 
cas d'absence il "St remplacé par 
le Secrétaire ; celui ci rédige les 
procès-verbaux qu'il signe avec le 
Président : Il signe les extraits 
des délibérations des assemblées 
générales et du Conseil d'adminis
tration qui seront réclamés par 
des tiers. Le Trésorier tient la 
comptabilité générale, il effectue 
les recettes, solde les dépenses, 
surveille les opérations du maga
sin ; il est tenu rie présenter ses 
livres à toute demande qui lui en 
est faite par les membres du Con
seil de la commission de con
trôle. 

Le Conseil peut déléguer tout 
ou partiede ses pouvoirs a celui 
ou a ceux de ses membres qu'il 
désigne a cet eltet. Les membres 
agissant en vertu d'une délégation 
n'ont a justilier à l'égard des tiers 
que d'un extrait signé du Pré
sident et du Secrétaire, de la dé
libération qui les a autorisés â 
traiter, laquelle devra spécifier 
les pouvoirs accordés. 

Article 18». — Le Conseil est 
Investi des droits les plus étendus 
pour repri'Atinter la société en tou
tes circonstances. 11 a tous les 
pouvoirs nécessaires pour traiter, 
transiger, consentir tous désiste
ments, main levée d'opposition, 
saisie et hypothèques avec ou sans 
constatation de paiement ; il peut 
contracter tous emprunts et con
sentir toutes délégations, trans
ferts avec ou sans garantie au 
prollt de tous prêteurs des som
mes pouvant être duos à la société 
pour travaux exécutés par elle. Il 
stipule le. taux de l'intérêt à ac-
der aux prêts consentis a la so 
ciété. il consent toutes antériori
tés et subrogations dans l'effet de 
tous privilèges, hypothèques et 
action résolutoire. 

Article !?• . — L'assemblée gé
nérale tixe le minimum de salaire. 
Le Conseil choisit et dirige le per 
sonnel. Il fixera la quotité IUS in
demnités i accorder pour la con
duite des ate iers, ic-: déplace
ments, les frais de représentation 
les gratilleations. les secours, etc. 

Article ïf. — Le Conseil peut 
déléguer tout ou partie de ses 
pouvoirs à un direcleur qu'il nom
me lui-même et qu'il choisit sui
vant sa volonté parmi les associés 
ou même en dehors de la société 
et dont il est toujours responsable 
envers elle. La dorée de ses fonc-
tistis est d'un an. Dans le cas—où 
le directeur serait pris en dehors 
du Conseil d'administration il n'au
rait dans IcCo'iseil que voix con
sultative. 

Article if. — Les membres du 
Conseil d'administration reçoivent 
des jetons de pi la fia» pour toutes 
les réunions faites en dehors des 
heures de travail. La quotité de ces 
Jetons est llxée par l'assemblée gé
nérale annuelle de janvier. 

Article S3'. — Les opérations 
de la société sont soumises à l eva 
men d'une commission dite de 
contrôle composée de trois mem
bres nommés |K>ur un an seule
ment et rcuieivelubles .1 l'Assem
blée générale de janvier. L'Assem
blée génécale pourra décirter qu'un 
ou deux membres étrangers à la 
société soient nommes membres 
de la commission de contrôle. 

Article Î6' . — I •es assemblées 
générales ont lieu dans les mois 
de Janvier et de juillet de chaque 
année et aussi souvent que le Con
seil d'administration le Juge né

cessaire. Elles seront présidées 
par le Président du Conseil d'ad
ministration ou en son absence 
par un membre riudit Conseil. 
Dans tous les votes chaque socié
taire n'a qu'une voix quel que soit 
le nombre de partr d'intérêts qu'il 
possède ou qu'il représente, Les 
délibérations des assemblées gé
nérales sont constatées par des 
pr^ces-vorbaux in^erlts sur un re
gistre spécial et signés par les 
membres du bureau. 

Article *9". — Il est servi un 
intérêt fixe de 4 0 /0 au capital 
versé : cet intérêt ne pourra être 
prélevé que sur les bénéllces nets 
résultant des opérations sociales. 

Le surplus sera ensuite réparti 
dans les proportions suivantes : 
5 0 /0 * la réserve légale ; 15 0 /0 â 
la réserve extraordinaire : 10 0 /0 
à la caisse de secours ; 10 0 /0 à 
la misse de prévoyance ; 10 0 /0 a 
la caisse de retraites; 50 O'O au 
prorata des heures de travail fai
tes dans l'année. Les bénéllces qui 
reviendraient de ce chef à chacun 
des sociétaires devront être versés 
en à compte sur ce qu'ils peuvent 
rester devoir sur les parts d'Inté
rêts souscrites par eux et par con
séquent ne pourront leurètre remis 
qu'après entière libération de ces 
parts. 

Article 3 0 V — 1/2 fonds de ré
serve légale se compose de l'accu
mulation des sommes produites 
par le prélèvement annuel de 5 o[0 
sur les bénéfices, en exécution de 
l'article précédent. 

Le prélèvement de 5 010 A la 
réserve légale pourra cesser lors 
qu'elle atteindra le dixième du 
capital. Ces 5 o|0 iraient alors à la 
caisse des retraites ; ledit prélève
ment reprendrait son cours en cas 
d'abaissement de la réserve au 
dessous du dixième du capital so
cial. 

Article 31*. — La réserve extra
ordinaire a pour but la création 
d'un fonds de roulement et est la 
propriété exclusive de la société. 
Tout sociétaire qui pour une cause 
quelconque vient à quitter la so
ciété n'a aucun droit sur cette ré
serve extraordinaire. 

Article 3î«. — Les caisses de 
secours et retraites seront admi 
instrees | c r des commissions nom 
mées conformément à un règle
ment spécial à chacune de ces 
caisses ; règlement qui devra être 
adopté parunc assemblée générale 
réunissant au moins la moitié des 
sociétaires. 

L'assemblée générale de janvier 
décidera de l'emploi des dix pour 
cent affectés à la caisse de prê-
voymee. 

Article 36 • — La société pourra 
faire des apprentis ; la durée et 
les conditions de l'apprentissage 
seront Hxées par le Conseil ri'ari-
inlnlstration. Indépendamment du 
salaire que leur allouera le Conseil 
suivant leurs progrès et leur con
duite, les apprentis auront droit 
aux bénéllces dans les mt'mes pro
portions que les autres ouvriers 
au prorata de leurs heures de tra 
vail. 

Article 37». — La société se 
réserve le droit de ne verser aux 
parents ou ayant droit, des ap 
prentis que la moitié des sommes 
â revenir à titre de participation 
l'autre moitié sera versée A m 
compte d'épargne Inscrit au nom 
personnel de l'apprenti. Leur livret 
leur sera remis alln qu'ils puis
sent y faire des versements mais 
la société prendra les mesures 
nécessaires pour que sans son as
sentiment aucune somme ne puisse 
être retirée avant la majorité du 
titulaire. Le possesseur du livret 
pourra alors disposer de la somme 
versée à son compte. 

Article 39*. — En cas de perte 
des trois quarts du capital social 
le Conseil d'Administration convo
quera tous les membres en assem
blée générale extraordinaire A 
reflet de statuer sur la question 
desavoir s'il y a lieu de prononcer 
la dissolution de la société et sa 
mise en liquidation. 

La résolution de l'assemblée est 
dans tous les cas rendue publi
que. 

Article 40*. — A la dissolution 
ou liquidation de la société les 
fonds de la caisse de secours se
ront versés A la caisse de retraites 
pour être répartis conformément 
au règlement de cette caisse. 

Article 4t — Pendantla liqui

dation les pouvoirs de l'assemblée 
générale se continuent comme 
pendant l'existence de la société. 
L'assemblée règle le mode de li
quidation et nomme un ou plu
sieurs liquidateurs. Tout l'actif de 
la société est réalisé par les liqui
dateurs qui ont, A cet effet, les 
pouvoirs les plus étendus et après 
le prélèvement et la remise a cha
que porteur de parts des sommes 
lui appartenant ainsi que tous les 
frais occasionnés par la liquida 
tion, le reste en sera réparti entre 
les porteurs de parts au prorata 
de leurs parts. 

Pour extrait : 
(Signé) : VALENDL'CQ. 

IL — Par acte passé devant 
M' VALENnrCQ, notaire à Lannoy, 
le dix juin mil huit cent quatre 
vingt dix neuf, portant la men
tion suivante : 

1 Enregistré A Lannoy le 
* sept juin 1899, folio M, 
» case 1. 
» Reçu trots francs décimes 
» soixante quln/e centimes. 
» (Signé) : LAFORGCB. » 

I.es fondateurs de la société 
anonyme à capital variable « L.E 
T R A V A I L , A s s o c i a t i o n 
d ' o u v r i e r s p e i n t r e s e t s i 
m i l a i r e s » ont déclaré que les 
quarante-cinq actions de cent 
francs chacune représentant le 
capital de fondation de ladite so
ciété ont été entièrement sous
crites par diverses personnes ; et 
qu'il a été versé, en espèces, par 
chacun des souscripteurs une 
somme supérieure au dixième du 
montant des actions par lui sous
crites : auquel sont demeurés an
nexés, conformément à la loi : un 
double de l'acte de société et un 
état certilié, content nt les noms, 
prénoms, qualités et domiciles des 
souscripteurs, le nombre des ac-
totis souscrites et le montant des 
versements effectués par chacun 
d'eux. 

Pour extrait, 
(Signé) : VALENDUCQ. 

III. — P a r délibération du douze 
Juin mil huit cent quatre vingt-
dix-neuf portant la mention sui
vante : 

« Enregistré à Lannoy le 
» dix-sept juin 1899, folio 36, 
» case 4. 
» Reçu trois francs décimes 
» soixante-quinze centimes. 
» (Signé) : I.AH HI.CH. » 

Dont une copie a été déposée 
pour minute A M« VALENDL'CQ. 
notaire â Lannoy suivant acte du 
seize juin mil lniiL cent-quatre-
vingt-dix-neuf, enregistré; 

L'assemblée générale des action
naires de la société anonyme a 
capital variable «L5- T R A V A I L , 
A s s o c i a t i o n d ' o u v r i e r s 
p e i n t r e s e t s i m i l a i r e s » a : 

!• Reconnu la sincérité de 
déclaration de souscription et de 
versement faite par les fondateurs 
de la société, suivant acte reçu 
par ledit M« VALKNDUCQ. notaire 
à Lannoy le dix juin mil huit cent 
quatre-vingt dix neuf ; 

Nommé comme premiers ad
ministrateurs : 

M. Adolphe DELT0UR : M. Jules 
D E W A C H T E R ; et M. Gaston 
GOURE : tous trois peintres de
meurant A Roubaix ; lesquels ont 
accepté ces fonctions et choisit 
pour Président : M. OEWACHTER, 
pour secrétaire M. GOCBE et pour 
trésorier: M. DELTOUR; tous trois 
sus-nommw ; 

3* Nommé commissaires pour 
la première année : 

M. Henri OXEMBRE. peintre à 
Roubaix ; 

M. Henri DIIAI.l.E. comptable à 
Roubaix ; 

Et M. Charles ROBERT, peintre 
a Roubaix; 

Lesquels ont accepté. 
4- Approuvé les statuts de la 

société, et déclaré cette société 
délinitlvement eoaatttaéa. 

Pour extrait, 
(Signé) : VAI-ENDL'CQ. 

Expéditions: !• de l'acte 
de déclaration de souscription 
et de versemenr et des statuts 
et état y annexes ; »• de l'acte 
de dépôt et de la délibération 
constitutive y annexée, ont 
été dciiosécs, lo M Juin 1899 
aux greffes de la Justice de 
Paix des cantons Est et Ouest, 

de Roubaix et du Tribunal de 
Commerce de la même ville 
de Roubaix. 

Po«r mention : 
5ï476d (Signé) : VALENDL'CQ. 

IMMEUBLES 
A VENDRE OU Â LOUER 

par lots, 3 mai
sons situées rue. du Collège, 43 A 51 
inclus. Pour renseignements pren
dre adresse bureau dujournal. 

5S56— 47783 

ndustriel (d'un 
tenanre de I hectare 50) situé au 
pied de la gare et pouvant être rac
cordé facilement. S'ad. à Tournai, 
rue de l'Athénée. 13. 476S5 

Grand magasin de 
' mètres sur 16 et 

8 mètres hauteur, servirait très 
bien pour négociant en laines ou 
autre ou pour dépôt de tout aulre 
m.irrhanaise. Ecrire J. D. F. bureau 
du journal. 53573—4778i 

R R A C C r D i r A céder, a. un kilo-
D n A û ù t n l L mètre de Lite, 
bonne brasserie fabriquant de 5 à 
6.000 hectolitres, clientèle tenue. 
Rien des agences. Prix liS.oîOnr. 
On se contenterait de la moitié au 
comptant. Ecrire A. Z. B.. bureau 
du journal. 5i5J3—47784 

ASSURANCES ACCIDENTS 
I. I - . ternel le , compagnie d'assu-
rani-cs \ prime fixes contre les acci
dents da toute nature, informe 
messieurs les industriel et chefs 
d'entreprises, qu'ayant déposé son 
cautionnement ie 9 juin, fvoir .Tour
noi Officiel du II courant), elle as
sure, s a n s f a i r e i v e r s e r j k u r u n e 
p r o v i s i o n , contre les accidents du 
travail, loi du 9 avril 1898. Pour 
tous renseignements s'adresser à 
M. Floriinond Bouttens, agent ré-
gional, rue de la Perche, 36, Hou-

aix. 47758—5*441 

— m i i m m j é i 

COMPTABILITÉS 
Ccinmerciales et [otairisllît 

Liquidations, inventaires, radies 
«emeiitsdccrilures Lceoiis.iee.mi <• 
UBililé théorique et pratique. Mé
thode moderne, claire et précisa 
S ad. à M. 

ALEXANDREBOUTTÉ 
B » u l r i » r i l d e scraKb.turK, 1 l e 

R O I I i t l Y 

lo-Jerts.47il:> ,9133 

Appartements&chambres 
A LOUER 

P u b l i c i t é é c o n o m i q u e : C h a -
q u e m e n t i o n d'une l igrne d e 
c e t a b l e a u s e p a i e v i n g t c e n 
t i m e s : s i x j o u r s : u n f r a n c ; 
q u i n z e j o u r s : d e u x f r a n c s ; 
u n m o i s : t r o i s f r a n c s . C e t a 
b l e a u e s t p u b l i é d a n s l e s 
d o u x é d i t i o n s d u « J o u r n a l 
d e R o u b a i x », s o i r e t m a 
t i n . 
Ch. garnies. 50, rue de l'Holel-de* 

Viiie, Tourcoing. 
Chambre garnies, 18, r. de Lorraine. 
Appartement, 34. nie de Lannoy. 
Ch. garnie, rue Nain, 37. 
Hez de chaussée garni, 56, rue de 

''Industrie. 
Quartier, rue de l'Epcule. 210. 
Ch. garnie et mm, 13; rue l 'auvrée. 
Appartement, rue Saint-André, 20. 

DEMAHDESIiOFFRES 
D'EMPLOI 

AVIS 
N>pas adresser .es lettre» en ré

ponse aux annonrrts an MMSCTBni 
nu JOURNAL, mais bi<>n aux iniliaïes 
indiquées dans l'UBnimrf Exemple: 
F. S. 46, lnirc-au du Jourtuil de Hou-
baix (annonce «i'...). Les lettr,'!* sont 
remises ou réexpédiées fermées à 
Imtéressè. Les lettres remises di
rectement aH bureau du tournai 
doivent être déposée» dans la boîte. 

L'administration du journal n'ou-
viant pas les let'ies adressées à des 
initjaiea, ne |K-ut répondre des tnu 
bres-posta ou documents quelcon
ques qui s'y trouvent joints. 

Pour toute annonce portant la 
mention : Prendre l'adresse wm bu
reau du journal, il art ia dlepenaa bie 
en demandant cette adresse d'indi
quer îe numéro de l'annonce. 

Le bureau de renseignements et 
annonces est fermé les dimanches 
jours et f*>rié». 

Le Métropol Hôtel 
L . J O l ' H I » A I V , p r o p r i é t a i r e 

S7, rue Faidherbc 

B O U L O G N E - S U R - H E R 
nouvellement installé avec le con
fort moderne se reromman^e spé
cialement aux familles et touristes 
par ses prix modérés maiKré sa 
luiueuso installation 80 enambres. 
éclairées à l'électricité, salons de 
lerture, salles particulières, fumoir 
et vaste lia.ll de repos, transformé 
en jardin exotique Omnibus a tous 
les trains et voitures |>our prome
nades. 

l'ar sa situation au centre de la 
ville sur le passage des tramways 
allant à la plage. 

Le Métropol Hôtel, ouvert toute 
l'année, offre l'avantage aux mm-
merçants venant l'hiver de se trou-
ver au centre des affaires, et étant 
en villégiature, de faire une saison 
balnéaire relativement bon mar
ché, tout en trouvant le luxe et le 
confort des grands bétels. 

L'on trnite à forfait pour repas 
particuliers et séjour prolongédani 
l'hôtel eritfli-.il Spolte'i. 
5040Î—4735J Lo Métropol Hôtel. 

et blanche, longues oreilles 
très long poil frisé, répondant au 
nom do Délie, a été perdu diman
che soir. Le rsasener, rsatrerfrom-
Eeiise, rue des PaaricajU, 4S. Hou-

aix. i77*Hl 

COiKlI f OU EU 
de Roubaix 

Poussières de Coke 
4 0 c e n t i m e s l ' h e c t o l i t r e 

Cendres pour Jardin 
1 0 c e n t i m e s l ' h e c t o l i t r e 

PRIS AUX USINES 
4677 j -

P l u s ( f O p p r * • 

kW nul U't .BRUNtA 
71 .Rm-N. i l i .1 
etFpM>'0. u 

?«B(lre et Cig 
• i « ix-mU. UJ . 
"•'r»i»*wit d».'.» ! •- . ; 

» , 

AEP&fiSEKTAKTen Angleterre 
L'n représentant en laines niées, 
établi depuis longtemps, et possé 
dant les meilleures relations à Loi 
rester, Nottingham et dans tout.1 la 
contrée, désire représenter nne Ma
ture de laines pour bonneterie 
Errire a M. Joseph Hart. Newarke 
Street, i Leirester. ;*>35—47775 

• fa
mille se placerait dans 

bonne maison pour courses ou lillc 
de magasin. Pourrait aider aux 
ikesoius du ménage et do la couture. 
Kcriro A. V., bureau du journal. 

47786 

AVU DIVERS 
V É R I T A B L E OCCASION 

FABRIQUE DE SAVONS 
A céder, daus ville du littoral, une 
fabrique de savons mous "t durs 
(marqué brevetée), en pleine acti
vité, matériel en bon état, clientctr 
régionale, iOO.OUU fr. d'amures, bô 
nellces importants , prix 30.000 fr. 
S ' a d . a M. S u r m a n y , « l ireo-
I r a r d e l ' A g e n c e l .tl ioi**,, IO, 
r u e N i c o l a a - L e b l a n c , L i l l e . 

MM 

BEURRE D'OUÏS 
(GARANTI PUR) 

à tr. 3 . 4 0 le kilo?". 
MAISON CENTRALE DF. LA LAITERIK VOtMICAH* 

R U E OU S O I S , 1 3 

A ROUBAIX 
Rue du Bois, 13, 
Rue de l'Industrie, 1; 
Hue Pierrc-de Roubaix, 1,1 
Rue Pierre-de-RoubJix.il. 
Rue de Tour. oui ; . liJ; 
Rue (tu lï'teut, t«7; 
Boulevard de ->La3bour& III. 
Rue d'Alsace, »4. 
Rue du Colléjtê, 117. 
Rnedela Malle,»; 
Une Notre- Dame, if-
Rue do la Chaussée, L 
Rue Turgot, 68 ; 
Rue du Qent«nant-I s s t s l a f , l | 
l'Iai eno la tiare. II). 
Mae du Fort, «S. 
Rue des Fossés. I II; 

' •> . RueduColl>-ge„ll; 
Boulevard do H-'aurepairs. 17% 
Rue de Lille, 17J; 
Rue Hlancheiiia.lle.IJ7. 
Rue.1 li.k.-rmauii.Sl, 
Hue de la Fosse aux-Ohôae*. 5$ 
Hue d Italie,»; 
hue C.noiseul. 13; 
Hue du Tuieiil, ( i l . 
Hue de t'Epeule.lH. 
Rue de l'Ep.-iile, IMi 
Rue liasse Masure.1; 
Rue Neuve, l i . 
Kpir. Parisienne, r. de Ro 
Rue Bouelier-de-1 

«•roy,78 

A •"J-J-tCi» I l 

Hue du li.i .1 • , i». > .1 1 
b. M Florin, 43 

H.'.uic se 
de Mu 

11. 

de-Perthes. n g r - y ^ 

GIOIX BUIK-IIO; 
Rue.10 ia. 'i ira, cust \l. !>u».-

vier. 
Rue ne mKort. • ! i v m « M 1-

que. 4. rhel <•—«. • ir. 
A W A T T - i E L O S 

Sateoibier llo!lel.ee.|.r. . : .« .u: 
A L Y S - L E Z - L A d M O / 

Wa.l.i.s. rue .lu ll.ns 
A LILLE 

Rrc Rnjuerninise, 14. 
A A < t M E . 4 r i £ R E 3 

Rue ce Lille. 41. 
A B O U L O G N E S U R MEft 
Hue ii.ierv i 
. , A C A . A I 3 
Rue I..ir..,elle.(i(; 
rtu" les lioiici-r es, l. 
., A B E ? C X - S U I ? - M e ? 
Minet.iiartier. plaça l; l'S-'iuo. 

A PARIS 
Rue Vivieuue. 
n n **»lë. 
au tion e 

1.1% 1 

i8 

M A I S O N L (V!A,NCÎLU 
FONDÊH ES (S6S 

2 , P L A C E H>E I.A i t r t l B L I t V K , « 
S e u l e n ia i t to» n o ^ e i a l e d e I I I I F 

I.K l'I.VS bKI. ASSOHTIMEXT M LA «fi .701 

orfaJîSSi 4 0 * 5 0 PIANOS WSZT&ï : 
bois noir. d*KrareT, l'Ieycl. E'.rzé, Hussard. Klein, etc. IO à fill;irnioniunis.si.-.roiidir,Airh<jrd,elc..de(jec.a.".je. 

Vicie. EcBaBfie, liOCatlOB, r.CCtVu& MpfltUM 

iyiimi.de
Delescle.se
Lceoiis.iee.mi
lia.ll
eritfli-.il
71.Rm-N.ili
Pierre-de-RoubJix.il
Hlancheiiia.lle.IJ7

